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Article 13 (nouveau) : Les frais des divers 
documents et des autres travaux relevant des 
attributions de l’office de la topographie et du 
cadastre, tels que le bornage complémentaire, le 
rétablissement des bornes, les prises de vue aériennes, 
l’établissement des cartes thématiques, les travaux 
topographiques divers, les travaux d’impression et 
autres, sont à la charge du demandeur des prestations. 

Sont également à sa charge, les frais 
supplémentaires au titre de la signature électronique 
ou les frais de correspondance par voie postale avec 
accusé de réception relatifs aux prestations effectuées 
par l’office à distance à travers son site web ou par 
voie postale. Ces frais sont évalués selon les barèmes 
fixés par décision du conseil d’administration de 
l’office, approuvés par l’autorité de tutelle. 

Art. 2 - Est ajouté aux dispositions de l'arrêté du 
ministre de l'équipement, de l'habitat, et de 
l'aménagement du territoire du 1er juin 2015 susvisé, 
l’article 13 (Bis) dont la teneur suit : 

Article 13 (Bis) : Les tarifs des prestations de 
l’office de la topographie et du cadastre fournies dans 
le cadre des appels d’offres, des consultations et des 
conventions de gré à gré ne sont pas soumis aux 
dispositions du présent arrêté. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 16 janvier 2023. 
La ministre de l'équipement et  de 

l’habitat  

Sarra Zaafrani Zenzri 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

Arrêté de la ministre de l’équipement et de 
l’habitat du 16 janvier 2023, portant 
approbation du cahier des charges relatif à 
l’exercice des micro entreprises créées dans 
le cadre du programme national d'incitation 
des diplômés de l'enseignement supérieur de 
l’activité dans le domaine des services et 
travaux municipaux «Programme pour une 
nouvelle génération d’entrepreneurs -
communes ». 

La ministre de l’équipement et de l’habitat, 

Vu la Constitution, 

 Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 
relative au code des collectivités locales, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l'ont modifié et complété, notamment la loi 
n° 2020-46 du 23 décembre 2020, portant la loi de 
finances de l’année 2021,  

Vu la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 
relative à l’initiative économique,  

Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, 
portant réorganisation de la concurrence et des prix,  

Vu le décret-loi n° 2011-117 du 5 novembre 2011, 
portant organisation des institutions de micro finance, 
tel que modifié et complété par la loi n° 2014-46 du 
24 juillet 2014, 

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 
attributions du ministère de l’équipement, tel que 
complété par le décret n° 92-248 du 3 février 1992, 

    Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant 
les attributions du ministère de l’intérieur, tel que 
complété par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 88-1413 du 22 juillet 1988, portant 
organisation du ministère de l’équipement et de 
l’habitat, tel que modifié et complété par le décret n° 
92-249 du 3 février 1992 et par le décret n° 2008-121 
du 16 janvier 2008, 

    Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, portant 
organisation du ministère de l’intérieur, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents, 

Vu le décret n° 2008-2656 du 31 juillet 2008, 
fixant les critères et les modalités d’octroi et de retrait 
de l’agrément habilitant les entreprises de bâtiments et 
de travaux publics à participer à la réalisation des 
marchés publics, tel que modifié par le décret n° 
2013- 3105 du 12 juillet 2013, 

Vu le décret n° 2014-1039 du 13 mars 2014, 
portant réglementation des marchés publics, tel que 
modifié et complété par le décret gouvernemental n° 
2018-416 du 11 mai 2018, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-676 du 13 
juin 2016, fixant les conditions et procédures de 
passation des marchés par voie de négociation directe 
avec les micro entreprises pour la réalisation des 
services et travaux dans le cadre des programmes 
d'incitation des diplômés de l’enseignement supérieur 
et notamment son article 2, 

 Vu le décret gouvernemental n° 2019 -542 du 28 
mai 2019, fixant les programmes du fonds national de 
l’emploi, les conditions et les modalités de leur 
bénéfice, notamment son article 44, tel que modifié et 
complété par le décret gouvernemental n° 2019-1064 
du 4 novembre 2019, 
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Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-197 du 23 
novembre 2021, portant suppression du ministère des 
affaires locales, et transfert de ses attributions et 
rattachement de ses structures centrales et régionales 
au ministère de l’intérieur, 

Vu la convention conclue entre le ministère de la 
formation professionnelle et de l’emploi et le 
ministère des affaires locales et de l’environnement le 
5 mars 2019, 

Vu l’avis du ministre de l’intérieur. 
Arrête : 
Article premier - Est approuvé, le cahier des 

charges(1) relatif à l’exercice des micro entreprises 
créées dans le cadre du programme national 
d'incitation des diplômés de l'enseignement supérieur 
d’exercer dans le domaine des services et travaux 
municipaux « Programme pour une nouvelle 
génération d’entrepreneurs -communes» , annexé à cet 
arrêté,  dans les spécialités suivantes : 

1– L’entretien et la réparation des équipements 
communaux et des places publiques. 

2– Les travaux de construction, d’entretien et de 
réparation des voiries communales et de leurs 
dépendances. 

3– Les travaux de signalisation horizontale et 
verticale des voiries et d’installation de ses 
équipements urbains. 

4– Les travaux de nettoyage des routes et des 
places publiques. 

5– Les travaux de nettoyage des plages et des 
centres de vacances. 

6– L’aménagement des jardins et espaces verts et 
l’embellissement des villes. 

7- Le nettoyage et l’entretien des cimetières. 

8- L’entretien des réseaux d’évacuation des eaux 
pluviales et leur curage. 

9- La collecte, le transport et le tri des ordures 
ménagères ou assimilées. 

10- La collecte, le transport et le tri des déchets de 
démolition et de construction. 

11- L’exploitation des équipements de tri des 
ordures et des déchets. 

__________________ 

(1) Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. 

12- La valorisation des ordures pour la production 
d'engrais organiques. 

13- L’entretien et la réparation des réseaux 
d’éclairage public des voiries communales. 

14- Les services de propreté et de protection 
sanitaire en milieu communal. 

Art. 2 - Le présent arrêté et le cahier des charges 
annexés sont publiés au Journal officiel de la 
République tunisienne. 

Tunis, le 16 janvier 2023. 
La ministre de l'équipement et  de 

l’habitat  

Sarra Zaafrani Zenzri 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Par arrêté du ministre des domaines de l’Etat 
et des affaires foncières du 20 janvier 2023. 

Sont nommés membres de la commission nationale 
consultative des opérations immobilières   :  

- Nabil Abidi, représentant du ministère des 
domaines de l’Etat et des affaires foncières: président, 

 - Nooman Majdoub ,représentant de la Présidence 
du gouvernement : membre 

- Anis Eldabak, représentant du ministère de 
l’équipement et de l’habitat :membre 

- Hanen Jawadi, représentant du ministère de 
l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pêche maritime : membre , 

- Ahlem Elcheb épouse Belaïd, représentant du 
ministère des finances : membre, 

 - Amina Rzik, représentant du ministère de 
l’économie et de la planification : membre, 

 - Samir Allagui, représentant de la direction générale 
de la gestion et des ventes au ministère des domaines de 
l’Etat et des affaires foncières : membre rapporteur, 

- Mohamed Saighi, représentant de la direction 
générale de l’acquisition et de la délimitation au 
ministère des domaines de l’Etat et des affaires 
foncières : membre. 

 - Dalenda Toumi épouse Chalghaf, représentant de la 
direction générale de l’immobilier agricole au ministère 
des domaines de l’Etat et des affaires foncières : 
membre.


